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Assouplissement des conditions d'accès aux déchèteries
Question écrite n° 8155

Texte de la question

M. Thomas Ménagé appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'intérieur et des
outre-mer et du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée des collectivités
territoriales et de la ruralité sur les conditions d'accès aux déchèteries, notamment par les particuliers. La
compétence relative à la collecte et au traitement des déchets des ménages appartient, en effet, aux communes
ou aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) selon l'article L. 2224-13 du code général
des collectivités territoriales. Selon les chiffres fournis par le Gouvernement, 95 % de la population française vit
dans une commune ayant transféré tout ou partie de sa compétence déchets (traitement et éventuellement
collecte) à une structure intercommunale et 86 % de la population appartient à un EPCI ayant une compétence
collecte (ordures ménagères résiduelles et collecte sélective). Cependant, le périmètre de ces établissements et
les règles d'accès aux déchèteries peuvent être telles qu'un habitant relevant d'une intercommunalité doive se
rendre au sein d'une installation se trouvant à des dizaines de kilomètres alors même qu'une installation du
même type est plus proche mais relève d'une autre intercommunalité. Cette situation s'avère d'autant plus
problématique en ruralité au vu du coût des carburants. Dans le Gâtinais, un habitant qui réside à Rozoy-le-Vieil
est par exemple contraint de se rendre à la déchèterie de Dordives, qui se trouve à près de 18 kilomètres, alors
qu'une déchèterie est implantée à La-Selle-sur-le-Bied, à environ 9 kilomètres, mais relève d'un autre EPCI et
n'est pas accessible aux habitants relevant d'autres établissements de ce type. Si la raison d'être de ces règles
qui tiennent notamment à des considérations budgétaires sont largement compréhensibles au vu de la situation
financière des intercommunalités, elles semblent en contradiction avec les objectifs affichés de recueil et de tri
des déchets, d'économies d'énergie et de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Elles sont également
incomprises des habitants, qui se voient opposer une objection purement administrative paraissant aller à
l'encontre du bon sens. Il lui demande donc si elle a conscience de cette problématique, si elle compte prendre
des dispositions allant dans le sens d'un accès aux déchèteries sous des conditions plus souples et, le cas
échéant, quels mécanismes sont envisagés pour préserver les finances des structures intercommunales qui
seront concernées.
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